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PRESCRIT LE

ARRETE LE

APPROUVE LE

EXECUTOIRE LE

PLU 

PLU 

PLU 

PLU 

Secteur de protection des sites archéologiquesNx

Espace boisé classé à conserver ou à créer 

au titre du L.130-1

Limite de secteur

Emplacement réservé pour ouvrage public, installation
d'intérêt général,espace vert,voie ou passage public à créer

Zone naturelle à protégerN

Zone naturelle à dominante agricoleA

Zone partiellement bâtie ( hameaux )Nh

Future zone d'activités artisanales ou commerciales non polluantes,AUY

Future zone d'habitat ( nouveau quartier )AU

Zone d'activités industrielles ou artisanalesUY

Zone urbaine périphérique à dominante d'habitat pavillonnaireUC

Zone centrale à dominante d'habitat ancienUA

Secteur dans lequel la hautreur des bâtiments est limitéeUAa

Secteur réservé aux activités non polluantes, ni dangereuses pour le voisinageUYa

Zone à urbaniser après modification ou révision du PLU2AU

Secteurs soumis à des prescriptions spéciales ( zone inondable )Secteur s :

NL

Secteur d'implantation des équipements liés à l'activité golfNg

Eléments de paysage identifié à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier

75
m

75
m Marge de reculement

(article L111-1-4 du code de l'urbanisme )

touristique et de loisirs
Zone destinée aux équipements publics, à l'accueil et à l'hébergement

ni dangereuses pour le voisinage

Orientation d'aménagement : haie ou espace vert à créer ou à préserver

Orientation d'aménagement : principe de desserte

Ouvrage de gestion des eaux pluviales

Schéma de principe de localisation de carrefour

AVUJCS31/01/063 14 01651Modifications zonageH

G Modifications dessin 1 3 14 0165 14/12/05 JCS OTE

AVUJCS25/03/053 14 01651Modifications zonage et ERF

E Modifications conseil municipal 04/10/04 1 3 14 0165 03/01/05 JCS OTE

AVUJCS10/09/043 14 01651Modifications après la réunion du 06/09/04D

C Orientations aménagement 1 3 14 0165 03/09/04 JCS AVU

AVUJCS26/01/043 14 01651Modifications à la demande de la communeB

controle

AVU

VisaDate

JCS

Visa

26/01/04

réalisation
N. Plan

1 3 14 0165

N. Affaire

Dessin zonage

i \ 3 14 0165 PLU Lombez Samatan \Lombez\dessin\Zonage Lombez.dwgNom du fichier 

A

Indice Objet de la modification

CommuneBâtiment et espace public3 1 ha 74 a 65 ca

CommuneAménagement espace public1 64 ca

de stationnement
1 ha 15 a 19 ca13 Aménagement entrée de ville, zone Commune

et le chemin dit de la Gaillou

et la VC n°7

5 a 10 ca7 Elargissement du CR n°24 Commune

et la VC n°1

chemin rural n° 24 et la RD n°39

vert et parc de stationnement

5 a 10 ca12 Elargissement du CR n°25 dit chemin des prés Commune

32 a 60 ca11 Création d'un accès et d'un stationnement Commune

2 a10 Aménagement du carrefour entre la RD n°632 Commune

12 a 50 ca9 Aménagement du carrefour entre la RD n°626 Commune

17 a 50 ca8 Aménagement du carrefour entre la RD n°632 Commune

3 a 70 ca6 Aménagement du carrefour entre le Commune

5 a 21 ca5 Equipement public : école Commune

1 ha 15 a 70 ca4 Extension du stade, aménagement d'espace Commune

Superficie

1 a 60 ca

N° Destination Bénéficiaire

2 CommuneDégagement du chevet de l'église

Liste des emplacements réservés


